
Appel aux candidatures pour le Tribunal 
des droits de surface du Nunavut    

Le gouvernement du Nunavut sollicite des candidatures afin 
de pourvoir son siège au Tribunal des droits de surface du 
Nunavut. 
Ce tribunal agit comme médiateur impartial lorsque 
promoteur et propriétaire foncier ne parviennent pas à 
s’entendre sur l’indemnisation liée à l’exploitation de 
ressources sur les terres inuites. 
Si vous vous y connaissez dans les questions de droits de 
surface du Nunavut et souhaitez contribuer aux travaux du 
Tribunal des droits de surface du Nunavut, ou connaissez 
une personne dont vous souhaitez soumettre la 
candidature, veuillez courrieller un curriculum vitæ 
accompagné d’un formulaire de candidature à l’adresse ci 
dessous. Les formulaires de candidature peuvent être 
téléchargés sur le site web du ministère de l’Environnement 
au : www.gov.nu.ca/fr/forms/302-demande- 
de-participation-un-conseil 

Les candidatures ne seront prises en considération que si 
un curriculum vitae et un formulaire de candidature sont 
fournis. Les personnes qui posent leur candidature doivent 
être disposées à se soumettre à une évaluation de leur 
habilitation de sécurité, laquelle doit être obtenue pour toute 
nomination.  
Seuls les dossiers de candidature comportant un 
curriculum vitae seront pris en compte. Les 
candidatures seront acceptées jusqu’à 17 h, fuseau 
horaire de l’Est, le 13 février 2026.  
Pour proposer une candidature ou obtenir d’autres 
renseignements, prière de communiquer avec Meda Baines 
par courriel à ENVIPGboards@gov.nu.ca. 

Meda Baines 
Ministère de l’Environnement 
C. P.  1000, succursale  1310   
Iqaluit, Nunavut  
X0A 0H0 
   867 975-7721 
   867 975-7740 
 ENVIPGboards@gov.nu.ca 

https://www.gov.nu.ca/fr/forms/302-demande-de-participation-un-conseil

